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QUESTION DU SOUMISSIONNAIRE ET RÉPONSE 

 

QUESTION 1:   

Étant donné que l'animateur doit travailler en Colombie-Britannique et en Alberta, est-ce que RNCan 

remboursera tous les frais de déplacement, peu importe où se trouve le bureau du facilitateur au 

Canada? 

RÉPONSE 1:   

Non. Veuillez vous référer à la modification 1. 

QUESTION 2:  

Si la réponse à la question 1 n'est pas oui, quelle partie des frais de voyage RNCan remboursera-t-elle? 

RÉPONSE 2:  

Le remboursement proviendra du centre de services de voyage (ville) identifié en Colombie-Britannique 

ou en Alberta, conformément à la modification no 1. 

QUESTION 3:   

Les animateurs situés à l'extérieur de l'Alberta et de la Colombie-Britannique sont-ils admissibles à?  

RÉPONSE 3:   

Oui. 

QUESTION 4:  

Quelqu'un a-t-il fourni des services de facilitation au Comité consultatif et de surveillance autochtone 

avant la publication de la DP? 

RÉPONSE 4:   

Oui, il y a eu un atelier d'une journée pour un sous-comité du Comité consultatif et de surveillance 

autochtone. Ce n'était pas des services de facilitation continus. 

 

 


